
 
Alliance-Hôpital SNAM-HP & CMH 

15, rue Ferdinand DUVAL – 75 004 PARIS 
www.alliance-hopital.org 

 

 

     
 
 
 
 
                                                                                      

 
Journée du 4 Juillet :  Convocation à un point presse 

Madame, Monsieur,  

A l’occasion de la manifestation organisée par le SNAM-HP, la CMH et l’INPH pendant la journée de grève du 4 

juillet portant sur la crise aiguë de l’hôpital public, un point de presse se tiendra à 14h30 sur les lieux du 

rassemblement à l’angle de l’avenue Duquesne et de l’avenue de Ségur. 

 

Nous aborderons à cette occasion les éléments de la crise de l’hôpital, le déroulé des actions et de nos axes de 

défense de la médecine hospitalière et de la profession de médecin des hôpitaux, ainsi que le déroulé des 

présentes journées revendicatives. 

 

Un dossier de presse vous sera remis à cette occasion. 

 

Pour le SNAM-HP : Pr Sadek Beloucif 
 
Pour l’INPH : Dr Rachel Bocher 
 
Pour la CMH : Dr Norbert Skurnik 
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Paris, le 15 mai 2023 

 

Copie : conseillers santé Élysée et Première Ministre 

 

Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, 

Nous avons appris vendredi 12 mai après 17 heures que les réunions de concertations prévues les 15 et 
16 mai étaient annulées faute de mandat. Nous précisons que ces réunions portaient respectivement sur 
l’attractivité des carrières hospitalières avec la revalorisation de la carrière des praticiens hospitaliers et 
sur la permanence des soins en établissement de santé.  

Les intersyndicales représentants l’ensemble des praticiens hospitaliers et hospitalo-universitaires 
s’insurgent contre cette méthode qui consiste à faire des annonces en apparence claires mais qui ne sont 
jamais suivi de faits et qui jettent un trouble grandissant chez les soignants. Nous rappelons que lors de 
l’allocution de Président de la République lors de ses vœux aux acteurs de santé du 6 janvier 2023 ce 
dernier a annoncé que le grand chantier de la permanence des soins serait résolu le 1er juin 2023 en 
intégrant la pénibilité de cette mission quasi exclusivement assurée par les hospitaliers. Nous insistons 
sur les mesures estivales, prises à l’issue de la mission flash que vous avez portées, ont oublié comme 
nous n’avons de cesse de vous le rappeler : 

- L’instauration de mesures pérennes ; 
- La majoration de l’indemnité de sujétion des astreintes dans l’arrêté du 12 juillet 2022 et les 

arrêtés de reconduction des mesures ;    
- La reconduction de la valorisation du temps de travail additionnel pour l’ensemble des praticiens 

(arrêté du 29 juin 2022, signé par votre prédécesseur) qui à ce jour est payée 25 euros nets de 
l’heure au-delà de leurs obligations de service ; 

- La valorisation de la permanence des soins (arrêté du 12 juillet 2022, pris très tôt après votre 
nomination, couplée à l’incitation à valoriser davantage les gardes des week-ends du 14 juillet 
et 15 août 2022 – recommandation n°34 de la boîte à outils de la mission flash). 

 

Nous rappelons l’arrêt du Conseil d’Etat du 22 juin 2022 qui stipule qu’il est de la responsabilité des 
directions hospitalières d’afficher le décompte horaire du temps de travail annuel des praticiens 
hospitaliers.  

Avec 15% de postes vacants dans les carrières hospitalo-universitaires, avec plus de 40% de postes 
vacants dans certaines spécialités il est urgent d’agir pour sauver notre système de santé à la Française 


